
      

      Venansault, le 1er octobre 2019. 

 
 

    

 
Tel : 02 51 07 31 50 

Email : ec.venansault.louischaigne@ddec85.org 

Internet : http://venansault-louischaigne.fr 

 

Madame, Monsieur, 

 

Voilà maintenant plusieurs semaines que l’école a commencé. J’espère que cette rentrée s’est bien 

passée pour vos enfants et que les nouveaux élèves se sont bien intégrés dans notre école. 

Les projets autour de notre thème d’année « Bien se connaître pour bien vivre ensemble… » ont démarré. 

Au cours de cette période, les enfants apprennent à se connaître, à gérer les conflits, les émotions, les jeux de 

cour. 

Vendredi 27 septembre, ils se sont retrouvés en petits groupes afin de réfléchir à un règlement des cours. Les 

échanges ont été intéressants. Vous pourrez retrouver prochainement un article sur le site Internet de l’école 

dans la rubrique Vie de classe, les Temps forts. 

Maintenant, dans les classes, le travail va se poursuivre avec une rédaction par les CM, une mise en page et 

une création d’affiches par les CP-CE et une prise de photos avec les maternelles avant une présentation du 

règlement le Vendredi 18 octobre. 

 

 

Photos des enfants réfléchissant par groupe aux règlements des cours 
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Catéchèse : Les CE1-CE2 ont démarré la catéchèse 

hier. Ils se retrouveront un lundi sur deux pendant 

1h30 avec leurs catéchistes.  

 

Les CM1- CM2 ont également commencé la 

catéchèse aujourd’hui. Un mardi sur deux, pendant 

1h30, ils se retrouveront avec leurs catéchistes. 

Les maternelles vivront des temps forts au cours de 

l’année. Merci à toutes les catéchistes pour leur engagement. 

 

Nettoyons la nature : Lundi 30 septembre de 11h00 à 11h45, les enfants ont participé à l’opération 

« Nettoyons la nature » en collaboration avec la municipalité de Venansault. Merci à tous les 

accompagnateurs et aux enfants pour les nombreux déchets ramassés. 

 

 

Bravo à tous les enfants ! 
 

Vendredi 4 octobre : Photos des classes et individuelles au cours de la matinée. 

Attention, le fond du photographe sera blanc, ne prévoyez pas une tenue blanche pour 

votre enfant.  

 

Vendredi 4 octobre : Festi rentrée pour les maternelles CP. Les enfants sont attendus à 18h30 dans l’église 

de Venansault pour vivre un temps d’Eveil à la Foi. Nous vous attendons nombreux. 

 

Week-end du 11 octobre : Une comédie musicale autour de Mère Teresa vous est proposée. Cf Flyer ci-joint. 

 

 



Samedi 12 octobre : Matinée bricolage de 09h00 à 12h00. Une info plus précise de 

l’OGEC vous sera envoyée prochainement.  

 

 

Dimanche 13 octobre : Matinée dimanche à 09h00 à Venansault pour les CM1 qui se préparent à la première 

des communions. 

 

Vendredi 18 octobre : Depuis maintenant quelques années, nous avons l’obligation de réaliser un exercice de 

confinement en plus des exercices incendie. Celui-ci aura lieu le Vendredi 18 octobre au cours de la journée. 

L’objectif de cet exercice est d’être prêt face à une situation de crise liée à la survenue d’un accident 

majeur : assurer la sécurité des élèves et des personnels, en attendant l’arrivée des secours extérieurs et 

appliquer les directives des autorités. Un entraînement en classe sera assuré avant l’exercice. 

 

Bulletins d’absence : Je vous rappelle que vous devez fournir un bulletin d’absence même si vous avez 

téléphoné pour prévenir l’école. Des bulletins avaient été envoyés avec la circulaire de rentrée, merci de les 

utiliser. Si vous les avez perdus, vous pouvez en télécharger sur le site de l’école (rubrique Informations 

pratiques et documents administratifs) ou en redemander. 

 

Comme signalé lors des réunions de classe, pour une absence hors maladie, vous devez demander une 

autorisation d’absence auprès de l’Inspecteur de l’Education Nationale. Vous veillerez à me donner 

une copie du courrier pour information. Voici l’adresse où envoyer votre demande : 

 

Monsieur l’Inspecteur de la Circonscription Roche Sud 

Bâtiment D Cité Administrative Travot 

BP 777 

85 020 La Roche sur Yon Cedex 

Assurances scolaires : Début septembre, une assurance individuelle accident a été contractée par l’école. Elle 

couvre les dommages subis par votre enfant à titre individuel. Il est ainsi couvert 24 heures sur 24, 365 jours 

par an. En cas d’accident : 

✓ Pendant le temps scolaire, contacter le directeur de l’école pour la déclaration. 

✓ Hors temps scolaire, contacter le centre de gestion. 

Adresse : Mutuelle Saint-Christophe - 277, rue Saint Jacques - 75 256 PARIS Cedex 05  

Tél : 01 56 24 76 00 

     

Bien cordialement,       Le Directeur. Thierry Pasquier 

 

 

Coin Jeux calmes 


